
Les décorations de Noël ont pris leur place sur la commune, avec 
quelques nouveautés cette année ! Un beau travail des agents 

communaux. 

NOËL APPROCHE !

Le secrétariat du Père Noël est ouvert ! 
Les lettres peuvent être déposées dans la	
boîte magique jusqu’au 17 décembre 
inclus. Ne pas oublier de mettre nom/
prénom et adresse postale de l’enfant.

Prochain Conseil Municipal : mardi 16 décembre 2025 à 19h00

Notre doyen s’en est allé. Celui que nous appelions 
affectueusement Jeannot était un homme discret, 
bienveillant et toujours prêt à rendre service, il 
s’impliquait pleinement dans la vie communale : 
membre du conseil municipal, du comité des fêtes, 
des Anciens Combattants dont il fut vice-président de 
l’UNC de Kernouës, mais aussi du club des aînés, où 
il appréciait les parties de cartes suivies d’un café et 
d’un gâteau partagés entre amis. Jeannot incarnait le 
respect, la modestie, le dévouement et la bienveillance, des valeurs précieuses 
qu’il a su transmettre à tous ceux qui ont eu la chance de le connaître. Qu’il 
repose en paix, entouré de l’affection de sa famille, du souvenir de ses 
camarades et de la gratitude de la commune.

NÉCROLOGIE : HOMMAGE À JEAN JANES

vie communale
buhez ar gumun 

INSCRIVEZ-VOUS ET RECEVEZ 
ce bulletin par mail.
Transmettre votre adresse e-mail à 
accueil.mairiekernoues@orange.fr

N°25N°25
05.12.202505.12.2025MAIRIE DE KERNOUËS

1 Pont Mein
29260 KERNOUËS

CONTACT
02.98.83.05.04
accueil.mairiekernoues@orange.fr
www.kernoues.com

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC
Lundi, Mardi, Jeudi,  Vendredi  : 
9h15 - 12h15, 
FERMÉ le mercredi
Sur rendez-vous les après-midis et le 
mercredi

PERMANENCE DU MAIRE ET DES 
ADJOINTS
Sur rendez-vous

DÉCHETTERIE
Lundi > Samedi : 09h-12h / 14h-17h45
Dimanche > Fermé

SAMU : 15
POMPIERS : 18
GENDARMERIE : 17
PHARMACIE DE GARDE : 3237
EDF/ENEDIS DÉPANNAGE : 09 72 67 50 29
RÉGIE DES EAUX LESNEVEN : 02 98 83 02 80
SUEZ URGENCES : 0 977 401 116
ORANGE DÉPANNAGE : 3900

DÉFIBRILLATEUR :  SUR LE MUR PRÈS DE 
L’ENTREE DE LA SALLE LOUIS PAGE

https://www.facebook.com/profile.php?id=61559225907775&locale=fr_FR
http://www.kernoues.com
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•	 Samedi 6 décembre à 18h00 à Lesneven,
•	 Dimanche 7 décembre à 9h30 à Kerlouan et à 

11h00 au Folgoët,
•	 Samedi  13 décembre à 18h00 à Lesneven,
•	 Dimanche 14 décembre à 9h30 à Plounéour 

Trez et Loc-Brévalaire, à 11h00 au Folgoët. 

RIBINOU
Rendez-vous à 13h30 à l’atelier 
communal le vendredi 12 décembre

LES AMIS DU LIVRE
PERMANENCES SAMEDI 10h30 - 11h30          
Samedi 6 décembre: Léontine ÉLÉGOET
Samedi 13 décembre : Tifenn COTTON

Assemblée générale de l’association “Les Amis du 
Livre” : samedi 6 décembre à 10h00.

TÉLÉTHON COMMUNAUTAIRE 2025
5 & 6 Décembre 2025
Cette année, les communes de Ploudaniel, Saint-Méen et Trégarantec 
unissent leurs forces pour faire vibrer notre territoire au rythme de la 
solidarité !
Et pour parrain de cette édition : Mathis, jeune chanteur talentueux qui 
donnera un concert le samedi soir à 20h45. 
Nombreuses activités à l’espace Borcéliande de Ploudaniel dès le 
vendredi 5 décembre. 
Grande boom du Téléthon pour les 8-12 ans le vendredi à 19h00. Thème 
“chic et choc”.
Et n’ouliez-pas : le 36 37 pour faire un don !

LE BUZUK CAFÉ FÊTE SES 1 AN 
D’OUVERTURE 

Les 19 & 20  décembre 
Animations et concert le 19 décembre du 

groupe “The Black Cat Band”, reprises 
pop et rock !

Les Scouts et Guides de France du groupe Jo 
Vérine organisent la célébration de la “Lumière 
de Bethléem”, le dimanche 7 décembre, à 17h, 
à l’église de Lesneven. Ce temps de cérémonie de 
la lumière de la Paix sera ponctué de chansons, de 
textes et scénettes dans un esprit de paix, de partage 
et de fraternité. La célébration se prolongera sous 
la halle de la place Foch pour le partage d’une 
soupe populaire et solidaire, gratuite, à 18h.

Les animaux mentionnés aux articles L211-21 et 
L211-22 du code rural, trouvés errants ou en état de 
divagation sur le territoire de la commune, seront 
pris en charge par la fourrière communale.
La fourrière est l’ultime recours. Dans un premier 
temps, s’il est possible d’approcher l’animal en toute 
sécurité, vous pouvez vérifier s’il porte un collier 
avec le numéro de son propriétaire. Ou prenez-le 
en photo s’il est fuyant et qu’il est préférable de ne 
pas l’approcher.   L’animal doit normalement être 
identifié au fichier national d’identification : vous 
pouvez contacter un vétérinaire pour savoir si il est 
d’accord de vérifier (puce électronique ou tatouage).
En cas d’identification impossible, contactez la 
mairie qui est la seule habilitée à solliciter la 
fourrière. La récupération de l’animal ne pourra se 

faire qu’après règlement par le propriétaire des frais 
de vétérinaire éventuels et des fraix de fourrière. Un 
animal non identifé est gardé 8 jours, il est ensuite 
considéré comme abandonné. 
 >> Rappel ! L’identification est une obligation 
légale pour les chiens, les chats et les furets. 
C’est le seul moyen d’être officiellement reconnu 
comme son détenteur.

RAPPEL : ANIMAUX DE COMPAGNIE

la paroisse
ar barrez 

le coin des 
associations
korn ar 
c’hevredigezhioù 



PARCOURS D’ENGAGEMENT BAFA, OUVERTURE DES INSCRIPTIONS POUR 2026

...
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La CLCL propose depuis 2011, un dispositif de financement au Brevet d’Aptitude 
aux Fonctions d’Animateur·trice (BAFA). Ce dispositif a pour objectifs de favoriser 
l’accès des jeunes à cette formation et de permettre aux structures enfance-jeunesse 
du territoire de disposer de personnels qualifiés dans le domaine de l’animation. Elle 
permet à son titulaire de disposer de connaissances solides et d’appréhender avec 
professionnalisme les métiers de l’animation.
Appel à candidatures 2026 :
La prochaine session de formation démarre au printemps 2026. Le dossier d’inscription 
est à retourner pour le 15 décembre 2025 au plus tard. Seules deux conditions pour 
candidater : habiter le territoire de la CLCL et être âgé de 16 à 25 ans. Retrouver le dossier 
d’inscription sur www.clcl.bzh

annonces
Traou a bep seurt

Du 1er décembre 2025 au 15 janvier 2026, vos 
coquilles vides et propres d’huîtres, moules, 
palourdes ou Saint-Jacques peuvent être 
recyclées ! Déposez-les directement dans les 
bacs (sans sac) prévus ou dans les déchèteries.  
Sur la commune de Kernouës c’est près du 
jardin partagé en face de la MAM. Elles seront 
concassées puis valorisées en compost. Liste 
complète des points de collecte sur clcl.bzh

QUELLE ÉNERGIE POUR SE CHAUFFER ?
En 2025, le coût des énergies peut varier du simple au 
triple. Avant de choisir son système de chauffage, il est 
donc important d’opter pour l’énergie la plus adaptée à 
ses besoins. 
À près de de 0.20€ le kiloWatt-heure (kW-h), l’électricité est 
sans conteste l’énergie la plus chère du marché, suivie du 
gaz naturel et du fioul domestique (0.10€ le kW-h). C’est le 
bois bûche qui reste l’énergie la moins chère du marché, 
avec un coût légèrement inférieur à celui du granulé de 
bois (0.07€ du kW-h).
Avant de changer votre système de chauffage ou 
d’envisager des travaux d’isolation, n’hésitez pas à 
contacter Tinergie au 02 98 33 20 09. Un service porté 
par votre intercommunalité dont l’animation est assurée 
par Ener’gence, l’agence Énergie Climat du Pays de Brest.

OPÉRATION “RAMÈNE TA COQUILLE”

en côte des légendes
zod ar mojennoù

FAMILLES RURALES GUISSÉNY
DISPOSITIF D’ACCOMPAGNEMENT 
À LA SCOLARITÉ
Pour les collégiens, à l’espace jeunes 
de Kerlouan, tous les mardis de 16h30 
à 18h30 (de la 6ème à la 3ème).
SORTIE CHATEAU DE TRÉVAREZ : 
samedi 13 décembre. Rdv à 16h au 
parking de l’école Diwan à Guissény 
pour un départ commun en car. 
Sur place : vous pourrez déambuler 
tranquillement dans le domaine. 
Pensez à prendre un pique-nique 
(sinon il y a de la restauration sur 
place). Retour à Guissény pour 22h. 
Tarifs : 3 € par enfant et 6 € par adulte. 
Inscriptions obligatoires : accueil@
famillesruralesguisseny.fr ou au 
06.32.01.40.82

RESTOS DU COEUR
La 41ème campagne des restos du Coeur a 
débuté. Pour vous inscrire, munissez-vous des 
justificatifs suivants :
- Revenus (salaires, attestation CAF/MSA...), 
- Charges (loyer, électricité, gaz...) 
- Avis d’imposition + taxe foncière. 
Le centre de Lesneven, espace Kermaria,  est 
ouvert le jeudi de 9h à 11h30 et de 13h30 à 16h. 

ANNONCE PARTICULIER
À louer, sur le bourg de Kernouës, appartement 
T1 bis. 580 € charges comprises. Libre dès 
aujourd’hui. Contact :  06 64 62 26 36.

SKOL DIWAN LESNEVEN
Vous pouvez déposer vos journaux lors de la 
permanence JOURNAUX qui aura lieu le samedi 6 
decembre de 11h00 à 12h30 sur la cour de l’école, 
Rue de Dixmude. Contact : 06 69 54 92 88

ATELIER SÉCURITÉ ROUTIÈRE : LES 
SENIORS ET LA MOBILITÉ
Samedi 13 décembre de 9h00 à 11h00 à la salle 
polyvalente de Trégarantec. Pour les +65 ans 
inscription au 02 98 83 61 65. 

SOIRÉE VILLAGE D’AUTEURS
Mercredi 10 décembre à 18h30, au Groupe Ouest à 
Plounéour. 
Venez assister à la rencontre publique de Village d’Auteurs, 
une soirée pleine de découvertes avec les cinéastes de la 
Sélection Annuelle 2025. Les réalisateurs et réalisatrices 
présenteront leurs projets de films, développés tout au long 
de l’année avec les scénaristes-consultant.e.s du Groupe 
Ouest.

http://www.clcl.bzh 


 PROCHAINE PARUTION : 
le 19 décembre 2025, dépôt 

des articles pour le mercredi 
17 décembre midi.
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agenda
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BAL CONTRIBUTIF
Les 13 et 14 décembre à la salle Kastell Mor de 
Plounéour Brignogan-Plages
Le samedi : l’artiste chorégraphique Alexandre 
Tessier proposera aux personnes volontaires des 
expériences dansées et des outils chorégraphiques.
Le dimanche : les participant.e.s de l’atelier de 
la veille transmettront ce gai savoir à d’autres 
habitants. Ainsi, un bal semi-improvisé prendra 
forme de manière enjouée et ludique. 
Atelier le samedi 30 août de 10h à 17h // Bal le 
dimanche de 16h à 18H. Gratuit et ouvert à tous.
Association À Domicile


